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NATIONS UNIES NEW YORK 

' 
LE KAMERUN NATIONAL DEMOCRATIC .PARTY A FER.Dû LA MAJORITE A L'ASSEMBLEE LA POSITION 

ACTUELLE EST KNDP 13 KNC/KPP 13 STOP LE TERRITOIRE FAIT FACE A DE.GRAVES PROBLEMES 

COMME LA SEPARATION AnU:NISTRATIVE D1 AVEC LA NIGEltt.A . IMPLIQUANT LE TRANSFERT DE 

QUESTIONS FEDERALES.AU.GOUVERNEMENT DU CAMEROUN MERIDIONAL STOP DEVANT PLEBISCITE 

PROCHAIN ET SITUATION FINANCIERE PRECAIRE DU TERRITOIRE ET PROBLEMES CONSIDERABIBS 

ET CONTROVERSES DE LA PLUS HAUTE - IMPORTANCE AUCUN GOUVERNEMENT SANS MAJORITE, NETTE 
. . 

ET INCONTESTEE NE PEUT ENTREPRENDRE UNILATERALEMENT APPLICATION MESURES MALGRE 

PARI'm VOIX DES MEMBRES ELUS. A L' ASSEMBŒE LE KNDP REFUSE DE DEMISSIONNER ET· N'A PAS 

PROPOSE FORMATION D'UN GOUVERNEMENT NATIONAL STOP L'IMPASSE QUI PERSISTE EST 

CONTRAIRE AUX PRINCIPES DE LA DEMOCRATIE PARIEMENTAIRE STOP DANS CES CONDITIONS NOUS 

RECLAMONS LA DISSOLUTION IMMEDIATE DE L'ASSEMBLEE STOP COPIES ENVOYEES AU COLONIAL 

SECRETARY ET AUX NATIONS UNIES 

ENDELEY CHE:F DE L'OPPOSITION 

ALLIANCE KAMERUN NATIONAL CONGRESS/KAME.RUN PEOPIES' PARTY : 

DECLARATION RECLAMANT LI!. DISSOLUTION D.:MEDIATE DE 
LA CHAMBRE D'ASSEMBLEE DU CAMEROUN MERIDIONAL 

A la suite des résultats des dernières élections générales au Cameroun 

méridional., l'Organisation des Nations Unies a fait remarquer à juste titre que le 

Karnerun National Democratic Party, occupant 14 sièges contre 12 à l'Alliance KNC/KPP 

dans la. Chambre d'assemblée du cameroun méridional, ne disposait pss d'assises 
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politiques suffisamment s!lres ni d'un mandat suffisamment clair pour lui permettre de 

poursuivre sa politique concernant l'avenir du Territoire (paragraphe 215 du rapport 

de la Mission de visite des Nations Unies sur le Cameroun sous administration du 

Royaume-Uni 1958: voir Supplément No 2). 

2. Par l'application de sa politique, le Kamerun National Democratic Party a 

encouru l'impopularité dans le Territoire au point que m~me au Parlement il ne 

dispose plus de la majorité des membres élus, la position actuelle étant de 

13 sièges occupés par le KNDP et 13 sièges occupés par l'Alliance KNC/KPP. 

3. Le Territoire doit faire face à de glj0 yes problèmes, comme la séparation 

administrative d'avec la Fédération nigérilnne à la da.te du 1er octobre 1960 

iripliquant le transfert de questions fédérales au Gouvernement du Cameroun 

méridional, le plébiscite prochain et la situation financière très précaire du 
•· 

Territoire. Ce sont là des problèmes considérables et controversés d'une importance 

t~lle qu'il est impératif que., quel que soit le parti au pouvoir jusqu'au moment du 

pJ.<;jbiscite, ce parti dispose d'une majorité nette et incontestée des membres élus 

au Parlement. 

4. Malgré la i:,arité des voix des membres élus à l'Assemblée, le KNDP a refusé 

d'adopter la solution qui s'imposait: soit démissionner, soit proposer la 

formation d'un gouvernement national. L'imi:,asse qui persiste est contraire aux 

p!'inci:pes 6tr.-.blis de la. démocratie parlementaire. 

), r:ans ces conditions, l'Alliance KNC/KPP demande à S~n Excellence le Haut­

c~..rr:.rl.ssaire du Cameroun de dissoudre immédiate~ent la.Cbambre d'assemblée, afin de 

:permettre e..r:c i:,o.rtis de solliciter un nouveau mandat a.e·s électeurs. 

Buea, cameroun méridional, 

19 mars 1960 

Le Chef de l'opposition à la Chambre d'assemblée 
du Cameroun méridional, 

E .M.L. ENDEI.EY 
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Son Excellence le Gouverneur général de la Fédération nigérienne, lagos, 

Le Secrétaire d'Etat aux colonies du Gouvernement de Sa Majesté, Londres, 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, Lake Success, New York, 
Etats-Unis d'Amérique, 

Le Cor;r:rl.ssaire du Cameroun, B~1ea. 

A titre d'in.format.ion relative à mon câble du 19 mars 1960, concernant 

l.' imp8.sse qui existe actuellement à la Chambre d 1 assemblée du Cameroun méridional. 

te Chef de l'opposition à la Chambre d'assemblée 
du Cameroun méridional, 

E.M.L. ENDEIEY 




